
 

 

La présente formule doit être déposée dans les deux semaines du début du stage effectué auprès 
d'un nouveau directeur de stage. Le Barreau du Nouveau-Brunswick doit approuver toute 
convention de stage, nouvelle ou prorogée conclue avec un directeur de stage différent. La formule 
9 ne doit pas être utilisée lorsque le stagiaire travaille simplement sous le surveillance d'un 
directeur adjoint tout en relevant du même directeur. 

PARTIE A: RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
 
1. Stagiaire 

Nom: Prénom: 

 
2. Ancien directeur de stage 

Nom: Prénom: 

 
3. Nom du cabinet 

 

 

4. Date du transfert:  

 
 
PARTIE B: TRANSFERT DU STAGE 
 
 

Je soussigné,  , l'ancien directeur du stage, atteste ce qui suit : 
    
(a) Le stagiaire,  a complété  mois de stage   

sous mon tutorat et ma surveillance. 
    
(b) L’Évaluation du plan de formation (formule 5) qui a été remplie énumère les domaines d'exercice 

et les domaines d’aptitudes avec lesquels le stagiaire s'est familiarisé durant son stage. 
    

 
Fait à  le  20  
     
     
     

  Ancien directeur de stage 
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PARTIE C: RENSEIGNEMENTS SUR LE DIRECTEUR DE STAGE PROPOSÉ 

 
1. Directeur de stage proposé : 

Nom: Prénom: 

 
2. Nom du cabinet proposé: 

 

3. Adresse du cabinet: 

Rue: Ville: 

Code postal: Téléphone: 
(          ) 

Courriel: 

 

PARTIE D: ATTESTATION DU NOUVEAU DIRECTEUR DE STAGE:  
 
 
Je soussigné,  , directeur de stage pressenti, atteste qui suit : 
    
(a) J’ai dûment rempli, puis remis au Barreau du Nouveau-Brunswick l'Énoncé des qualifications 

professionnelles du directeur de stage (formule 3). 
    
(b) J'accepte de surveiller le stagiaire et de compléter sa formation conformément à l'un ou l’autre 

des plans de formation suivants : 
    
 (i) le Plan de formation (formule 4) déposé antérieurement par le stagiaire et l'ancien directeur 

de stage, 

  ou 

 (ii) le Plan de formation (formule 4) annexé à la présente formule. 
 
Fait à  le  20  

      
      
      

   Nouveau directeur de stage 
 


